




 

 

AVENANT 1 A LA CONVENTION 2022 
OASIS RESSOURCES DES TISSERANDS / C.D.A.  

TIERS-LIEU - INVESTISSEMENT 
 

 
 
ENTRE : 

représentée par son Conseiller 

Conseil Communautaire du 19 mai 2022  
 

              dénommée ci-après «CDA» 

ET : 

La SCIC OASIS RESSOUCES DES TISSERAND, dont le siège social est fixé au 6 rue de Grolleau 
17 220 Sainte Soulle, agissant par son Président, Monsieur Xavier ALLANIC dûment habilité, 

 -après « » 
 
 

 : 

Par délibération n°6 du conseil communautaire du 19 mai 2022, la CdA a attribué une 
rofit de . 

 

CDA de 
modifier les modalités de versement de la subvention en plusieurs tranches et non en un 

 

 

 
 

ARTICLE 2  MODALITES DE VERSEMENT : 

 
La subvention sera versée en 2 fois :  
 

 22 000  à la signature de 
récapitulatif des dépenses 
TISSERANDS. 

 
 le solde ulatif des dépenses signé par le président 

de  .  
 
Au vu des justificatifs fournis, la CDA se réserve le droit de réajuster son intervention à 
hauteur de 38 % des dépenses réelles, plafonnée à 50 000 . 
 
 



 

ARTICLE 7  DURÉE : 
 

 avant le 30 décembre 2023 : 
 

 à réaliser les travaux et à acquérir le mobilier du tiers lieu, 
 à fournir à la C.D.A. les justificatifs de ses dépenses. 

 
Fait à La Rochelle en deux exemplaires originaux, le : 

 
 

de La Rochelle 
 

Le Conseiller Communautaire Délégué 
 

Pour 
TISSERANDS  

 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation, 

 
 
 
 

Monsieur Pascal SABOURIN 
 

 
 
 

 
 

Monsieur Xavier ALLANIC 

 


